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Formation séduction

Par Jeunejeune, le 17/09/2023 à 23:05

Bonjour quand j'étais plus jeune j'ai acheter un coaching séduction et comme vous vous le
doutez ça a jamais marcher. J'ai payer chère 3000e et quelques vous pensez qu'il a moyen
de faire quelque chose pour récupérer l'argent ? Ya til des cas ici ? Merci

Par Marck.ESP, le 18/09/2023 à 08:22

Bienvenue

Que disent les CGV ?

Quelles preuves documentaires sont entre vos mains, de quand date cette affaire ?

Mais le plus souvent, il n'y avaucune garantie de résultat ni de remboursement possible.

Par Louxor_91, le 18/09/2023 à 09:41

Bonjour,

ce n'est pas parce que la formation ne vous a pas satisafait qu'elle doit être seule remise en
cause ? Certains passent des heures en formation de conduite et n'obtiennent jamais le
permis de conduire ? Vous en attendiez quoi de cette formation ?

Par miyako, le 18/09/2023 à 21:06

Bonsoir,

[quote]
j'ai acheter un coaching séduction

[/quote]
Cela ressemble à "un miroir aux alouettes " bien rodé et vous vous êtes fait "plumer" donc



aucune chance de récupèrer quelque chose 

Cordialement
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